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L'un des prisonniers, Innocente Garay, avait été pour-
suivi par un escadron de la mort en juin dernier. Il avait
réussi à s'enfuir, avait été considéré comme un réfugié
par le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les
réfugiés et avait été parrainé, ce même mois, par l'Eglise
Unie Emmanuel, à Ottawa. Il est toujours en prison, bien
que M. Fuentes, un réfugié parrainé par le gouverne-
ment, ait été relâché, hier, avec un troisième compagnon,
Carlos Avalos.

Lorsque Jésus est né, à Bethléem, un escadron de la
mort le recherchait également, mais ses parents l'ont
conduit en Egypte pour le mettre en sécurité. S'il venait
aujourd'hui au Salvador, un escadron de la mort le pour-
suivrait encore une fois.

Je demande à notre gouvernement d'intervenir auprès
du gouvernement salvadorien pour obtenir la libération
de M. Garay et de procurer rapidement les visas et
permis du ministre à ces personnes et à leurs familles
pour qu'elles puissent venir au Canada.

* * *

L'ÉNERGIE

Mme Catherine Callbeck (Malpèque): Monsieur le
Président, à quelques semaines à peine du prochain
budget fédéral, je veux rappeler au gouvernement les
promesses qu'il a faites à l'industrie canadienne des
sources d'énergie de substitution et des économies d'é-
nergie.

En octobre 1987, le ministre de l'Énergie cde l'époque a
déclaré à un auditoire de l'Île-du-Prince-Edouard: «Je
continuerai longtemps à appuyer avec enthousiasme ces
projets entrepris dans l'île.»

En décembre dernier le même ministre a affirmé dans
une conférence sur les options énergétiques, à Montréal:
«Je m'engage à maintenir l'élan en faveur d'une plus
grande efficacité énergétique.»

Pourtant, moins de 18 mois plus tard, le gouvernement
a annoncé qu'il fermait ses bureaux régionaux des écono-
mies d'énergie et des énergies renouvelables au Canada
et qu'il réduisait sa contribution aux ententes fédérales-
provinciales en matière de sources d'énergie de substitu-
tion.

Les Canadiens doivent apprendre à utiliser leur éner-
gie plus sagement, et le gouvernement fédéral a un rôle
de chef de file à jouer dans ce domaine. Il doit commen-
cer à promouvoir les sources d'énergie de substitution et
les économies d'énergie par des actes, et non pas seule-
ment par des paroles.

Article 31 du Règlement

LA JUSTICE

M. Peter L. McCreath (South Shore): Monsieur le
Président, après deux années et demie d'étude exhausti-
ve, la commission royale d'enquête de la Nouvelle-
Ecosse sur l'erreur judiciaire commise à l'égard de Do-
nald Marshall a présenté un rapport complet en plusieurs
volumes. Le rapport conclut que c'est à cause du racisme
institutionnel que Marshall a été emprisonné à tort pen-
dant 11 ans pour un crime qu'il n'a pas commis, conclu-
sion qui n'a rien d'étonnant.

La majorité des Canadiens rejettent ouvertement le
racisme et la discrimination, et trouvant ces pratiques
inacceptables dans notre société. La plupart d'entre eux
veillent à ce que leurs actes et leur comportement ne
soient aucunement discriminatoires.

Relativement peu de gens comprennent la notion de
discrimination institutionnelle ou reconnaissent dans
quelle mesure elle existe dans beaucoup d'institutions de
la société canadienne, sinon la plupart, qu'elles soient
fédérales ou provinciales, publiques ou privées.

Certaines personnes ont déjà réagi avec cynisme au
rapport sur l'affaire Marshall et à ses conclusions. Per-
sonne d'entre nous ne devrait réagir ainsi, pas plus que
des représentants d'autres institutions ou d'autres admi-
nistrations ne devraient adopter une attitude arrogante.

Tous les Canadiens et leurs gouvernements devraient
considérer le rapport comme un indice révélateur des
conditions qui existent sous la surface dans notre société.
Il reste beaucoup à faire avant que la justice et l'équité
soient pleinement reconnues et acceptées comme étant
le fondement de la société canadienne.

* * *

L'ÉCONOMIE DE L'ATLANTIQUE

M. Bill Casey (Cumberland-Colchester): Monsieur le
Président, toute la région atlantique est heureuse de
l'annonce de l'expansion de Cavendish Foods près de
Summerside, à l'Ile-du-Prince-Edouard. Ce projet est le
début d'un renversement de la situation à Summerside,
après l'annonce de la fermeture de la base aérienne.

Le prochain projet dont il faut s'occuper est la cons-
truction d'une liaison terrestre avec le continent. Comme
je l'ai déjà dit, cette merveille du génie civil créera des
centaines d'emplois pendant la construction et apportera
près d'un milliard à l'économie de la région atlantique.
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